
2022-15 Règlements de la Ville de Beauharnois 

 

RÈGLEMENT 2022-15 
 

RÈGLEMENT ABROGEANT LE RÈGLEMENT 2022-10 DÉCRÉTANT 
L’ACQUISITION DU LOT NUMÉRO 4 714 897 SITUÉ AU 40, RUE DE 

L’INDUSTRIE APPARTENANT À RIO TINTO ALCAN  
 
ATTENDU d’une part, l’entrée en vigueur du Règlement 2021-20 décrétant l'acquisition à 
titre gracieux du lot numéro 4 714 987 appartenant à Rio Tinto Alcan le 30 novembre 
2021;  
 
ATTENDU QUE d’autre part, le lot numéro 4 714 897 du Cadastre du Québec n’existe pas 
au Registre Foncier et qu’il y a lieu d’abroger le Règlement 2022-10 décrétant l’acquisition 
du lot numéro 4 714 897 situé au 40, rue de l’Industrie appartenant à Rio Tinto Alcan; 
 
ATTENDU QUE selon l’article 366 de la Loi sur les cités et villes, l’abrogation ou la 
modification d’un règlement ne peut se faire que par un autre règlement; 
 
ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 13 septembre 2022, un avis de motion du 
présent règlement a été dûment donné et le projet de règlement déposé; 
 
ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 11 octobre 2022, le Règlement 2022-15 a 
été adopté; 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE ET ORDONNE CE QUI SUIT: 
 
 
ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 :  ABROGATION DU RÈGLEMENT 2022-10 
 
Le présent règlement abroge le Règlement 2022-10 décrétant l’acquisition du lot numéro 
4 714 897 situé au 40, rue de l’Industrie appartenant à Rio Tinto Alcan.  
 
 
ARTICLE 3 : ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Fait à Beauharnois, le 11 octobre 2022. 
 
 
_______________________________ 
Alain Dubuc, maire  
 
 
_______________________________ 
Me Karen Loko, greffière 
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